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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Délibération n° 2023D22 

Le Conseil d'administration, convoqué le 28 novembre 2023, s'est réuni en séance ordinaire, à l'Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 6 décembre 2023 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 

Étaient présents : 

AIRIAU Guy Présent 

BARRETEAU Marcelle Présent 

CHATELIER Christiane Présent 

GIRAUD Valérie Présent 

GOTTHARDT Béatrice Présent 

GUERIN Aurélie Présent 

GUERINEAU Claude Présent 

Guy PLISSONNEAU Présent 

HERMOUET Delphine Absente excusée 

MORINEAU Pascal Présent 

PROUTEAU Xavier Absent excusé 

RENAUD Jean Pierre Absent excusé, pouvoir à Guy PLISSONNEAU 

TENAUD Gérard Présent 

OBJET : Création et mise en oeuvre d'un service commun « Ingénierie Technique » 

Monsieur le Président expose : 

L'article L5211-4-2 du code général des collectivités territoriales précise qu'en dehors des compétences 
transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de 
ses communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou 
plusieurs d'entre eux, peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions fonctionnelles 
ou opérationnelles. 

Les services communs sont gérés par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
A titre dérogatoire, un service commun peut être géré par la commune choisie par l'organe délibérant de 
l'établissement public. 

Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une 
partie de service mis en commun sont transférés de plein droit à l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou à la commune chargée du service commun. Les fonctionnaires et agents 
non titulaires qui remplissent en partie leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun 
sont de plein droit mis à disposition, sans limitation de durée, à titre individuel, de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou de la commune chargé du service commun pour le temps 
de travail consacré au service commun. 

Dans le cadre du transfert de la gestion des EHPAD de Palluau, Saint-Etienne du Bois et Falleron à la 
communauté de communes à compter du 1 er janvier 2024, le Centre Intercommunal d'Action Social (CIAS) 
souhaite mettre en commun un service d'ingénierie technique pour la gestion des trois établissements. 



L'objectif poursuivi est d'apporter une expertise, une ingénierie technique, mutualiser les ressources 
humaines, garantir une continuité des services, optimiser les coûts, obtenir des prix plus avantageux dans les 
divers marchés de maintenance à venir. 

Les frais seront portés par la communauté de communes et refacturés aux trois établissements. 

Le projet de convention joint en annexe de la présente délibération a pour objet de déterminer les conditions 
de mise en oeuvre de ce service commun dans le respect des dispositions de l'article L.5211-4- 2 du CGCT. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2 ; 
Vu les statuts de la communauté ; 
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 4 décembre 2023 ; 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil d'administration 
décide à l'unanimité : 

• De créer et mettre en oeuvre à compter du l er janvier 2024 un service commun « Ingénierie 
Technique » entre la Communauté de Communes et le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) 
de Vie et Boulogne 

• D'approuver la convention-cadre annexée à la présente délibération. 
• D'autoriser Monsieur le Président ou le Vice-Président à signer la convention-cadre avec la 

communauté de communes 
• De déléguer au Président le pouvoir de modifier, retirer ou abroger la convention et ses annexes pour 

les adapter aux évolutions du service. 

Pour copie conforme au registre 
Le six décembre deux-mille-vingt-trois, 

Le Président, 
Guy PLISSONNEAU 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 13/12/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l'Etat. 
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